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Concrètement, ce pouvoir sur la vie s'est développé depuis le XVIIe siècle sous 

deux formes principales ; elles ne sont pas antithétiques ; elles constituent plutôt deux 
pôles de développement reliés par tout un faisceau intermédiaire de relations. L'un des 
pôles, le premier, semble-t-il, à s'être formé, a été centré sur le corps comme machine : 
son dressage, la majoration de ses aptitudes, l'extorsion de ses forces, la croissance 
parallèle de son utilité et de sa docilité, son intégration à des systèmes de contrôle 
efficaces et économiques, tout cela a été assuré par des procédures de pouvoir qui 
caractérisent les disciplines : anatomo-politique du corps humain. Le second, qui s'est 
formé un peu plus tard, vers le milieu du XVIIIe siècle, est centré sur le corps-espèce, 
sur le corps traversé par la mécanique du vivant et servant de support aux processus 
biologiques : la prolifération, les naissances et la mortalité, le niveau de santé, la durée 
de vie, la longévité avec toutes les conditions qui peuvent les faire varier ; leur prise en 
charge s'opère par toute une série d'interventions et de contrôles régulateurs : une bio-
politique de la population. Les disciplines du corps et les régulations de la population 
constituent les deux pôles autour desquels s'est déployée l'organisation du pouvoir sur 
la vie. La mise en place au cours de l'âge classique de cette grande technologie à double 
face - anatomique et biologique, individualisante et spécifiante, tournée vers les 
performances du corps et regardant vers les processus de la vie - caractérise un pouvoir 
dont la plus haute fonction désormais n'est peut-être plus de tuer mais d'investir la vie 
de part en part. 
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